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A – Présentation du projet 

 
Maître d’ouvrage et responsable du projet : 

VILLE DE NOISY-LE-GRAND 
M. le Député-Maire Michel PAJON 
 
Place de la Libération 
93160 Noisy-le-Grand 
 
 
 
Objet de l’enquête : Modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme de Noisy-le-Grand 

 
La Ville de Noisy-le-Grand souhaite apporter quelques ajustements au dossier du PLU afin d’inscrire 
l’avancée du projet du Clos d’Ambert lancé sur la commune et défini lors de l’élaboration du Plan 
Local d’Urbanisme et d’autre part d’effectuer quelques ajustements mineurs de rédaction au sein du 
document de planification. 
Il s’agit de la modification n°3. En effet, le PLU, approuvé le 16 novembre 2011, a fait l’objet d’une 
modification simplifiée approuvée le 31 mai  2012 et d’une modification approuvée le 26 septembre 
2013. Par ailleurs, le jugement N° 1200460 du Tribunal Administratif de Montreuil, en date du 30 Mai 
2013, a annulé la délibération en date du 16 novembre 2011 par laquelle le conseil municipal de la 
commune de Noisy-le-Grand a approuvé le Plan Local d’Urbanisme, en tant qu’elle porte sur les 
dispositions des zones N et UL. 
La présente modification ne portant pas sur les dispositions relatives aux zones N et UL, l’annulation 
partielle du PLU de Noisy-le-Grand n’a pas d’incidence sur la présente procédure. 
 
 
La modification du PLU porte sur : 
 

- Une évolution du document afin d’assurer la mise en œuvre du projet sur le site du Clos 
d’Ambert. 

- Des ajustements mineurs concernant la rédaction du règlement, clarifiant ainsi 
certaines règles et permettant une meilleure application du document d’urbanisme.  

 

Le dossier de modification mis à disposition du public dans le cadre de l’enquête est complété par les  
pièces annexées suivantes : 

- L’étude d’impact de la ZAC du Clos d’Ambert mise à jour en juillet 2013, 
- L’information relative à l’absence d’observations de l’autorité environnementale sur le projet 

de réalisation de la ZAC du Clos d’Ambert. 
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Caractéristiques principales du projet  

 

Le projet de modification a pour objectifs : 

1. Permettre et encadrer la mise en œuvre du projet urbain du Clos d’Ambert. 
2. Clarifier certaines règles transversales du dispositif règlementaire. 

 

La mise en œuvre du projet du Clos d’Ambert 
Le PLU a identifié plusieurs secteurs de projet dont celui du Clos d’Ambert. La mise en œuvre de ce 
dernier nécessite de compléter ou de faire évoluer certaines dispositions du PLU.  
Pour cela : 
 

- L’orientation d’aménagement n°1 est précisée afin de permettre un encadrement strict 
des formes urbaines, notamment à l'interface avec les quartiers pavillonnaires et une 
localisation précise des espaces et équipements publics, commerces. 
 
-Le périmètre de constructibilité limitée est levé sur le périmètre de la ZAC du Clos 
d’Ambert afin de permettre la réalisation du projet.  
 
-Le règlement de la zone UB est complété par la création d’un sous-secteur UBca 
spécifique au site du Clos d’Ambert. Ce sous-secteur aura un règlement adapté au projet. 
 
-Le plan de zonage Nord est ajusté par la création du sous-secteur UBca et par la mise en 
place d’un emplacement réservé en vue de la réalisation de programmes de logements 
dans le respect des objectifs de mixité sociale, en application des dispositions de l’article 
L.123-2-b du Code de l’urbanisme. Conformément à l’orientation d’aménagement du Clos 
d’Ambert, cet emplacement réservé prévoit 35% minimum de logements sociaux.  
 
-Le plan des secteurs de mixité sociale est modifié en conséquence. Un secteur de mixité 
sociale sur le site du projet Clos d’Ambert qui prévoyait la réalisation de 30% de 
logements sociaux pour tout programme à partir de 100 logements, en application de 
l’article L.123-1-5 16° du Code de l’Urbanisme est supprimé. 

 
La clarification de certaines règles 
Pour les zones UA, UB, UC, UD, UE, UM, une référence à la règlementation concernant les rejets 
d’eaux pluviales est ajoutée à l’article 4.2.2. 
Pour les zones UA, UB, UC, UD, UE, UM, une précision sur la définition d’une toiture terrasse 
végétalisée est ajoutée à l’article 13.2.1. 
 

 
Ces évolutions peuvent se faire dans le cadre d’une procédure de modification du PLU. 
 
Le projet de modification a été travaillé en commun avec les services de la Ville et le bureau d’études 
Espace Ville. 
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B – Insertion de l’enquête dans la procédure relative à la modification 

 
Rappel d’une procédure de modification d’un PLU 

 
Choix du bureau d’études 

 
 

Préparation du dossier 
 
 

Arrêté du Maire prescrivant l’enquête publique 
 
 

Enquête Publique 
                                        Durée minimum : 1 mois     

stade actuel dans la procédure 
 
 
 

Remise du rapport et des conclusions 
du commissaire enquêteur 

 
 

Le projet est éventuellement modifié  
suite à l'enquête publique 

 
 

Approbation par l’organe délibérant 
le P.L.U. modifié est opposable aux tiers 

1 mois suivant sa transmission au Préfet et une fois les mesures de publicité faites 
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Le projet de modification du PLU de Noisy-le-Grand avant l’enquête publique : les étapes  

 
Le PLU a été approuvé le 16 novembre 2011. Il a fait l’objet de 2 modifications : une modification 
simplifiée n°1 approuvée  le 31 mai 2012 et une modification n°2 approuvée le 26 septembre 2013. 
La ville de Noisy-le-Grand souhaite aujourd’hui faire évoluer son PLU dans le cadre d’une procédure 
de modification.   
 
La procédure de modification  

Le bureau d’études Espace Ville a été désigné pour réaliser la modification. 

Le projet de modification a été, comme le veut la procédure, avant l’ouverture de l’enquête 
publique, transmis aux Personnes Publiques Associées : Etat, Conseil Régional et Général, communes 
limitrophes, Chambre de commerce et d’industrie, etc…  Le dossier est par conséquent prêt à être 
présenté au public. 

Le Maire a demandé à Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Montreuil de désigner un 
commissaire enquêteur en précisant l’objet de l’enquête et sa période. 
 
Monsieur André GOUTAL a été désigné par le Tribunal Administratif de Montreuil en qualité de 
commissaire-enquêteur, et Madame Edith LAQUENAIRE en qualité de commissaire-enquêteur 
suppléant. 
 
Le Maire a établi un arrêté d’enquête publique le 17 octobre 2013. 
Cet arrêté précise : 

- L’objet de l’enquête, notamment les caractéristiques principales du projet, la date à laquelle 
celle-ci sera ouverte et sa durée, 

- Les autorités compétentes pour prendre la décision d’approbation 
- Les noms et qualités du commissaire enquêteur et de son suppléant 
- Les lieux, ainsi que les jours et heures où le public pourra consulter le dossier d’enquête et 

présenter ses observations sur le registre ouvert à cet effet et l’adresse où toute 
correspondance relative à l’enquête peut être adressée au commissaire enquêteur  

- Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public 
pour recevoir ses observations 

- La durée et les lieux où, à l’issue de l’enquête, le public pourra consulter le rapport et les 
conclusions du commissaire enquêteur 

- La possibilité pour toute personne d’obtenir, à sa demande et à ses frais, communication du 
dossier d’enquête publique auprès de l’autorité compétente  

Par ailleurs, le dossier de modification complet est consultable sur le site de la ville. 
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La conduite de l’enquête 

L’enquête publique se déroulera du 18 novembre 2013 au 18 décembre 2013 inclus, soit 31 jours 
consécutifs. 

Pendant la durée de l’enquête, les pièces du dossier de modification du PLU et les pièces qui 
l’accompagnent, ainsi qu’un registre d’enquête seront tenus à la disposition du public à la Direction 
de l’Urbanisme et de l’Aménagement – Hôtel de ville, place de la Libération, 93160 NOISY-LE-GRAND.  

Ces documents pourront être consultés aux jours et heures habituels d'ouverture au public, à savoir 
du lundi au vendredi de 8H30 à 12H30 et de 13H30 à 18H00, à l’exception de la fermeture de l’Hôtel 
de Ville au public le 1er mardi matin de chaque mois.  

Toute personne pourra prendre connaissance du dossier et consigner ses observations éventuelles 
sur le registre d’enquête ou les adresser par écrit à : Monsieur le commissaire enquêteur / Projet de 
modification n° 3 du Plan Local d’Urbanisme / HOTEL DE VILLE B.P. 49 93161 NOISY-LE-GRAND 
CEDEX. 

Le Commissaire enquêteur recevra également en mairie : 

• Lundi 18 novembre de 9h à 12h à la Direction de l’Urbanisme et de l’Aménagement.  

• Samedi 23 novembre de 9h à 12h dans la Salle n° 308 des Commissions située à 
l’espace central de la mairie niveau 2. 

• Mardi 3 décembre de 15h à 18h à la Direction de l’Urbanisme et de l’Aménagement.  

•Mercredi 18 décembre de 15h à 18h à la Direction de l’Urbanisme et de 
l’Aménagement.  

 
 
Les formalités de clôture de l’enquête  

A l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête est mis à disposition du commissaire 
enquêteur et clos par lui. 
 
A l’expiration du délai d’enquête, Monsieur le commissaire-enquêteur disposera d’un délai de 30 
jours pour transmettre au Maire le dossier avec son rapport et ses conclusions motivées en précisant 
si elles sont favorables, favorables avec réserves ou défavorables. Une copie du rapport et des 
conclusions sera adressée à Monsieur le Préfet du Département de la Seine-Saint-Denis, à Madame 
la Président du Tribunal Administratif de Montreuil et à Monsieur le Maire de Noisy-le-Grand. 
 
Le public pourra consulter, pendant un an, le rapport et les conclusions de Monsieur le commissaire-
enquêteur au service urbanisme de Noisy-le-Grand, aux jours et heures habituels d’ouverture au 
public. 
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C – Textes régissant l’enquête publique 

 
Le code de l’environnement  
 
L'enquête publique est régie par les articles L.123-1 à L.123-19 du Code de l'Environnement et par les 
articles R.123-1 à R.123-27 de ce même code, modifiés par la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 
portant Engagement National pour l’Environnement (dite « Grenelle II ») et du décret n°2011-2018 
du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête publique.  
 
Le décret détermine la procédure ainsi que le déroulement de l’enquête publique prévue par le Code 
de l’Environnement.  
A ce titre : 

- il encadre la durée de l’enquête, dont le prolongement peut désormais être de trente jours  
- il facilite le regroupement d’enquête en une enquête unique, en cas de pluralité de maîtres 

d’ouvrage ou de règlementation distincte  
- il fixe la composition du dossier d’enquête, lequel devra comporter, dans un souci de 

cohérence, un bilan du débat public ou de la concertation préalable si le projet, plan ou 
programme en fait l’objet  

- il précise les conditions d’organisation, les modalités de publicité de l’enquête ainsi que les 
moyens dont dispose le public pour formuler ses observations, en permettant, le cas 
échéant, le recours aux nouvelles technologies de l’information et de la communication  

- il autorise la personne responsable du projet, plan ou programme, à produire des 
observations sur les remarques formulées par le public durant l’enquête 

- il facilite le règlement des situations nées de l’insuffisance ou du défaut de motivation des 
conclusions du Commissaire Enquêteur en permettant au Président du Tribunal 
Administratif, saisi par l’autorité organisatrice de l’enquête ou de sa propre initiative, de 
demander des compléments au Commissaire Enquêteur  

- il améliore la prise en considération des observations du public et des recommandations du 
Commissaire Enquêteur par de nouvelles procédures de suspension d’enquête ou d’enquête 
complémentaire 

- Il définit enfin les conditions d’indemnisation des Commissaires Enquêteurs  
 
Certains articles sont reproduits ci-dessous :  
 
Durée de l'enquête  
« Art. R. 123-6. - La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l'enquête. Cette durée ne peut être inférieure à trente jours et ne peut excéder deux mois, sauf le cas où les 
dispositions des articles R, 123-22 ou R. 122-23 sont mises en oeuvre.  
Toutefois, par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut, 
après information de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête, prolonger celle-ci pour une durée 
maximale de trente jours, notamment lorsqu'il décide d'organiser une réunion d'information et d'échange avec 
le public durant cette période de prolongation de l'enquête.  
Sa décision doit être notifiée à l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête au plus tard huit jours 
avant la fin de l'enquête. Elle est portée à la connaissance du public, au plus tard à la date prévue initialement 
pour la fin de l'enquête, par un affichage réalisé dans les conditions de lieu prévues au II de l'article R. 123-11 
ainsi que, le cas échéant, par tout autre moyen approprié.  
Lorsqu'il est fait application des dispositions des deux précédents alinéas du présent article, l'accomplissement 
des formalités prévues à l'article R. 123-18 est reporté à la clôture de l'enquête ainsi prorogée.  
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Composition du dossier soumis à enquête :  
« Art. R123-8 - Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et 
réglementations applicables au projet, plan ou programme.  
Le dossier comprend au moins :  
1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique ou l'évaluation environnementale et son 
résumé non technique, et, le cas échéant, la décision d'examen au cas par cas de l'autorité administrative de 
l'Etat compétente en matière d'environnement visée au I de l'article L. 122-1 ou au IV de l'article L. 122-4, ainsi 
que l'avis de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement mentionné aux articles 
L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 121-12 du code de l'urbanisme ;  
2° En l'absence d'étude d'impact ou d'évaluation environnementale, une note de présentation précisant les 
coordonnées du maître d'ouvrage ou du responsable du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les 
caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des principales 
raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à 
enquête a été retenu ;  
3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette enquête 
s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi que la ou les 
décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision 
d'autorisation ou d'approbation ;  
4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture de 
l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme. Dans le cas d'avis très volumineux, une consultation 
peut en être organisée par voie électronique dans les locaux de consultation du dossier ;  
5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-
15, ou de la concertation définie à l'article L. 121-16, ou de toute autre procédure prévue par les textes en 
vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Lorsqu'aucune concertation 
préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ;  
6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet, plan ou programme, en application du 
I de l'article L. 214-3, des articles L. 341-10 et L. 411-2 (4°) du code de l'environnement, ou des articles L. 311-1 
et L. 312-1 du code forestier. »  
 
Organisation de l'enquête  
«Art. R. 123-9 - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête précise par arrêté, quinze jours au 
moins avant l'ouverture de l'enquête et après concertation avec le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête :  
1° L'objet de l'enquête, notamment les caractéristiques principales du projet, plan ou programme, la date à 
laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée ;  
2° La ou les décisions pouvant être adoptée (s) au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre 
la décision d'autorisation ou d'approbation ;  
3° Le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d'enquête, et de leurs 
suppléants ;  
4° Les lieux, ainsi que les jours et heures où le public pourra consulter le dossier d'enquête et présenter ses 
observations sur le registre ouvert à cet effet ; en cas de pluralité de lieux d'enquête, l'arrêté désigne parmi eux 
le siège de l'enquête, où toute correspondance relative à l'enquête peut être adressée au commissaire 
enquêteur ou à la commission d'enquête ;  
5° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, représentée par un ou 
plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations ;  
6° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées ;  
7° La durée et les lieux où, à l'issue de l'enquête, le public pourra consulter le rapport et les conclusions du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ;  
8° L'existence d'une évaluation environnementale, d'une étude d'impact ou, à défaut, d'un dossier comprenant 
les informations environnementales se rapportant à l'objet de l'enquête, et du lieu où ces documents peuvent 
être consultés ;  
9° L'existence de l'avis de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement mentionné 
aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou de l'article L. 121-12 du code de l'urbanisme et le lieu où il 
peut être consulté ;  
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10° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est transmis à un autre Etat, 
membre de l'Union européenne ou partie à la convention sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement dans 
un contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le territoire duquel le projet est susceptible 
d'avoir des incidences notables ;  
11° L'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de l'autorité auprès de 
laquelle des informations peuvent être demandées ;  
12° Le cas échéant, l'adresse du site internet sur lequel des informations relatives à l'enquête pourront être 
consultées, ou les moyens offerts au public de communiquer ses observations par voie électronique.  
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d'enquête publique 
auprès de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête dès la publication de l'arrêté d'ouverture de 
l'enquête. »  
 
Observations, propositions et contre-propositions du public  
« Art. R. 123-13. - Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses observations, propositions et 
contre-propositions sur le registre d'enquête, établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le 
commissaire enquêteur ou un membre de la commission d'enquête, tenu à leur disposition dans chaque lieu où 
est déposé un dossier.  
Les observations, propositions et contre-propositions peuvent également être adressées par correspondance au 
commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête au siège de l'enquête, et le cas échéant, 
selon les moyens de communication électronique indiqués dans l'arrêté d'ouverture de l'enquête. Elles sont 
tenues à la disposition du public au siège de l'enquête dans les meilleurs délais. 
En outre, les observations écrites et orales du public sont également reçues par le commissaire enquêteur ou 
par un membre de la commission d'enquête, aux lieux, jours et heures qui auront été fixés et annoncés dans les 
conditions prévues aux articles R. 123-9 à R. 123-11.  
Les observations du public sont consultables et communicables aux frais de la personne qui en fait la demande 
pendant toute la durée de l'enquête. »  
 
Communication de documents à la demande du commissaire  
« Article R123-14 - Lorsqu'il entend faire compléter le dossier par des documents utiles à la bonne information 
du public dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête en fait la demande au responsable du projet, plan ou programme ; cette demande ne 
peut porter que sur des documents en la possession de ce dernier.  
Les documents ainsi obtenus ou le refus motivé du responsable du projet, plan ou programme sont versés au 
dossier tenu au siège de l'enquête.  
Lorsque de tels documents sont ajoutés en cours d'enquête, un bordereau joint au dossier d'enquête mentionne 
la nature des pièces et la date à laquelle celles-ci ont été ajoutées au dossier d'enquête. »  
 
Suspension et enquête complémentaire  
« Article L123-14 - I. ― Pendant l'enquête publique, si la personne responsable du projet, plan ou programme 
visé au I de l'article L. 123-2 estime nécessaire d'apporter à celui-ci des modifications substantielles, l'autorité 
compétente pour ouvrir et organiser l'enquête peut, après avoir entendu le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d'enquête, suspendre l'enquête pendant une durée maximale de six mois. Cette 
possibilité de suspension ne peut être utilisée qu'une seule fois. Pendant ce délai, le nouveau projet, plan ou 
programme, accompagné de l'étude d'impact ou du rapport environnemental intégrant ces modifications, est 
transmis pour avis à l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement prévue, selon 
les cas, aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code et à l'article L. 121-12 du code de l'urbanisme. A l'issue 
de ce délai et après que le public a été informé des modifications apportées dans les conditions définies à 
l'article L. 123-10 du présent code, l'enquête est prolongée d'une durée d'au moins trente jours. II. ― Au vu des 
conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la personne responsable du projet, plan 
ou programme visé au I de l'article L. 123-2 peut, si elle estime souhaitable d'apporter à celui-ci des 
changements qui en modifient l'économie générale, demander à l'autorité organisatrice d'ouvrir une enquête 
complémentaire portant sur les avantages et inconvénients de ces modifications pour le projet et pour 
l'environnement. Dans le cas des projets d'infrastructures linéaires, l'enquête complémentaire peut n'être 
organisée que sur les territoires concernés par la modification. Dans le cas d'enquête complémentaire, le point 
de départ du délai pour prendre la décision après clôture de l'enquête est reporté à la date de clôture de la 
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seconde enquête. Avant l'ouverture de l'enquête publique complémentaire, le nouveau projet, plan ou 
programme, accompagné de l'étude d'impact ou du rapport environnemental intégrant ces modifications, est 
transmis pour avis à l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement prévue, selon 
les cas, aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code et à l'article L. 121-12 du code de l'urbanisme.  
 
Visite des lieux par le commissaire enquêteur  
« Art. R123-15 - Lorsqu'il a l'intention de visiter les lieux concernés par le projet, plan ou programme, à 
l'exception des lieux d'habitation, le commissaire enquêteur en informe au moins quarante-huit heures à 
l'avance les propriétaires et les occupants concernés, en leur précisant la date et l'heure de la visite projetée.  
Lorsque ceux-ci n'ont pu être prévenus, ou en cas d'opposition de leur part, le commissaire enquêteur ou la 
commission d'enquête en fait mention dans le rapport d'enquête. »  
 
Audition de personnes par le commissaire enquêteur  
« Article R123-16 - Dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur ou le président de 
la commission d'enquête peut auditionner toute personne ou service qu'il lui paraît utile de consulter pour 
compléter son information sur le projet, plan ou programme soumis à enquête publique. Le refus éventuel, 
motivé ou non, de demande d'information ou l'absence de réponse est mentionné par le commissaire enquêteur 
ou le président de la commission d'enquête dans son rapport. » 
 
Réunion d'information et d'échange avec le public  
« Article R123-17 - Sans préjudice des cas prévus par des législations particulières, lorsqu'il estime que 
l'importance ou la nature du projet, plan ou programme ou les conditions de déroulement de l'enquête publique 
rendent nécessaire l'organisation d'une réunion d'information et d'échange avec le public, le commissaire 
enquêteur ou le président de la commission d'enquête en informe l'autorité en charge de l'ouverture et de 
l'organisation de l'enquête ainsi que le responsable du projet, plan ou programme en leur indiquant les 
modalités qu'il propose pour l'organisation de cette réunion.  
Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête définit, en concertation avec l'autorité en 
charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête et le responsable du projet, plan ou programme, les 
modalités d'information préalable du public et du déroulement de cette réunion.  
En tant que de besoin, la durée de l'enquête peut être prolongée dans les conditions prévues à l'article R. 123-6 
pour permettre l'organisation de la réunion publique.  
A l'issue de la réunion publique, un compte rendu est établi par le commissaire enquêteur ou par le président de 
la commission d'enquête et adressé dans les meilleurs délais au responsable du projet, plan ou programme, 
ainsi qu'à l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête. Ce compte rendu, ainsi que les 
observations éventuelles du responsable du projet, plan ou programme sont annexés par le commissaire 
enquêteur ou par le président de la commission d'enquête au rapport de fin d'enquête.  
Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut, aux fins d'établissement de ce 
compte rendu, procéder à l'enregistrement audio ou vidéo de la réunion d'information et d'échange avec le 
public. Le début et la fin de tout enregistrement doit être clairement notifié aux personnes présentes. Ces 
enregistrements sont transmis, exclusivement et sous sa responsabilité, par le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d'enquête avec son rapport de fin d'enquête à l'autorité en charge de l'ouverture et 
de l'organisation de l'enquête.  
Les frais d'organisation de la réunion publique sont à la charge du responsable du projet, plan ou programme. »  
 
Clôture de l'enquête  
« Article R123-18 - A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire 
enquêteur ou du président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de lieux d'enquête, les 
registres sont transmis sans délai au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête et clos 
par lui.  
Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête rencontre, dans la huitaine, le responsable du projet, plan ou programme et lui communique les 
observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet, plan ou 
programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations éventuelles. »  
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Rapport et conclusions  
«Art. R. 123-19. - Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête établit un rapport qui relate le 
déroulement de l'enquête et examine les observations recueillies.  
Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble des pièces figurant 
dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des propositions et contre-
propositions produites durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du responsable du projet, plan ou 
programme en réponse aux observations du public.  
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans un document séparé, ses conclusions 
motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet.  
Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête transmet à l'autorité compétente pour 
organiser l'enquête l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé au siège de l'enquête, accompagné du ou des 
registres et pièces annexées, avec le rapport et les conclusions motivées. Il transmet simultanément une copie 
du rapport et des conclusions motivées au président du tribunal administratif.  
Si, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur n'a pas 
remis son rapport et ses conclusions motivées, ni présenté à l'autorité compétente pour organiser l'enquête, 
conformément à la faculté qui lui est octroyée à l'article L. 123-15, une demande motivée de report de ce délai, 
il est fait application des dispositions du quatrième alinéa de l'article L.123-15.  
 
« Art. R. 123-20. - A la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, 
l'autorité compétente pour organiser l'enquête, lorsqu'elle constate une insuffisance ou un défaut de motivation 
de ces conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure, peut en informer le président du 
tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui dans un délai de quinze jours, par lettre d'observation.  
Si l'insuffisance ou le défaut de motivation est avéré, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il 
délègue, dispose de quinze jours pour demander au commissaire enquêteur ou à la commission d'enquête de 
compléter ses conclusions. En l'absence d'intervention de la part du président du tribunal administratif ou du 
conseiller qu'il délègue dans ce délai de quinze jours, la demande est réputée rejetée. La décision du président 
du tribunal administratif ou du conseiller qu'il délègue n'est pas susceptible de recours.  
Dans un délai de quinze jours à compter de la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue peut également 
intervenir de sa propre initiative auprès de son auteur pour qu'il les complète, lorsqu'il constate une insuffisance 
ou un défaut de motivation de ces conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure.  
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête est tenu de remettre ses conclusions complétées à 
l'autorité compétente pour organiser l'enquête et au président du tribunal administratif dans un délai d'un 
mois.  
 
« Art. R. 123-21. - L'autorité compétente pour organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport 
et des conclusions au responsable du projet, plan ou programme.  
Copie du rapport et des conclusions est également adressée à la mairie de chacune des communes où s'est 
déroulée l'enquête et à la préfecture de chaque département concerné pour y être sans délai tenue à la 
disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête.  
Lorsqu'elle a publié l'avis d'ouverture de l'enquête sur son site internet, l'autorité compétente pour organiser 
l'enquête publie le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête sur ce 
même site et le tient à la disposition du public pendant un an. » 
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